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NOM instructeur: ……………………………………
	


NOM Superviseur: ……………………………………

	
	

	
Date de la supervision :     . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Date de la dernière supervision : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 


	CONDITION DE REALISATION DE LA SUPERVISION

	
 SÉANCE DE FORMATION SUPERVISÉE (Cours, Briefing, Vol, TD…)

 Vol de synthèse effectué par le superviseur avec un stagiaire formé par l’instructeur

 Vol avec l’instructeur au cours duquel le CFI (ou l’instructeur délégué) « joue l’élève »

 Autre :  ………………………………………………………………………
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	Signature du superviseur
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